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LES DENJERS

AU NOM

DU MONÉTAIRE SIM,ON,

RESTITUÉS A AMIENS.

PL. IV, PIG. t Â 4.

Ces deniers, dont il existe quatre types différents, sont

du nombre de ceux qui ont soulevé les plus grandes dis­

cussions pour fixer leur attribution. Avant de rendre compte

des différentes opinions qu'ils ont fait naître, nous croyons

devoir en donner la description suivante:

t. Âv. + ~HBS ... ·:- ...1. .. Dans le champ entouré d'un
grènetis, la lettre 'E.. surmontée de deux glo­

bules et accostée de deux croissanst.

Rev. .+ SIl\IOn C{)6C(it). Croix pattée dans un
grènetis et cantonnée de deux croissants. (PI. IV,

fig. 1.)

Bill. - Diam. : 28 mill.

Gravé dans le t. VIII des Mém. de la
Société des antiq. de Picardie, pl. X,

fig. 22.

~. Âv. PHIlJPVS COMES. Dans le champ, entouré
d'un grènetis, la lettre ~ surmontée d'un globule

et accostée de deux lis.
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Rev. + SIlUON·FEQITI1. Croix pauée ùans un grè­
netis ct cantonnée de deux S et de deux globules.

(PI. IV, fig. 2.)

Bill. - Diam. : 28 mille

Gravé dans les Mém. de la Société
des ànt.iq. de Pica.rdie, t. V, pl. IX,
fig. 6.

Rev. numism. de Fr., t839, p. 441,

vigne
Gaillard, Recherches, etc., t. l, p. 39.

5. Av. Au lieu de légende quatre annelets. Duns un grè­

netis deux lis aboutés entre deux croissants ou

entre un croissant ct un astre.

Rev. SI~fON.FEaI ou SIl\fON FEa ou SI~fON

FE ou simplement SIl\f0 N. Croix pattée dans

un grènetis ct cantonnée ùe ueux globules avec

tiges ou de deux globules ct deux croissants.

(Pl. IV, fig. S.)

A. - Diam. : H à 12 milJ. - Poids: 0.35 à 0.40.

Gravé dans les .1lfém. de la Société des
antiq. de Picardie, t. V, pl. IX,
nos 7 à 12.

Hermand, nos 33 à 37.

Rev. numism. franç., t843, pl. XII,
fig. 1, 2, 3.

Gaillard, Recherches, nos 30 à 37.
Rev. num. belge, 1re s., t. IV, pl. VI,

fig. 38.

4. Av. + 0-0-0-0 ou 0-0-0-0. Dans un
grènetis, IVE entre deux annelets, placés nu-dessus
et au-dessous.
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Rev. + SIMON. Croix dans un grènetis, cantonnée
de deux annelets ct ùe deux globules avec tiges.

(Pl. IV, fig. 4)

A. - Diam. : 40 mill. - Poids. 0.37 à 0,39.

. Gravé dans les Mém. de la Société des

antiq. de Picardie, ibid., no 40.

Hermand, nos 35 et 35 bis.

Rev. num. (r., 1843, pl. XII, fig. IV.

Gaillard, nos 38 à 4~ .

Examinons maintenant les opinions diverses qui ont
surgi il propos de ces n10nnaies.

Feu le comte de Renesse crut que les deniers de l'espèce

du n° 5 appartenaient à Simon, seigneur d'Oisy, qui s'était

révolté contre Philippe cl'Alsace.

Le docteur Rigollot, dans la Revue de numismntique,

t 859, les attribua à Simon de D:.Hnnlartin, manière de voir
qu'il partageait avec lU. Lele,vel (1).

Lorsque de nouvelles découvertes eurent rnis à jour
d'autres deniers empreints du nom de Sirnon, 1\1. Serrure,

père, pensa que ce nom pourrait bien être celui d'un moné­

taire (2), interprétation exacte, qui donna aux discussions
une tournure toute différente. On s'enquit alors de l'endroit

où Simon avait frappé ces monnaies, et le champ des con­

jectures devint ainsi plus vaste que jamais.

Dans l'entre-temps 1\1. de Saulcy avait attribué à un comte

de Champagne du nom de Philippe, régnant au XIVe siècle,

la monnaie que nous venons de décrire sous le n° 2 (3); et

(1) Type gaulois, p. 448.

(2) Messager des sciences hist., ~840, p. 259.

(3) Revue numism. franç., ~839) p. i~t.
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conlllle cette pièce porte également Simon fecit; on se delnan·

dait naturellement si les petits deniers au même nom appar­

tiennent fi la mèlne falnil1e? A cette question, le docteur

Rigollot répondit affirlnativement, et, revenant de sa pl'e­

mière opinion, il revendiquait pour Amiens toutes les mon·

naies de ce genre. Cependant il exprima, dans une note,

quelque doute au sujet du denier ne 2 qui, disait-il, pourrait

bien appartenir à Arras. Ce doute fit naître une nouvelle

opinion: l'AI'tois et Saint-Onler revendiquèrent, à leur

tour, les deniers frappés au nom du monétaire Sitnon.

En 1846, le docteul' Rigollot se nlèla de nouveau à la

discussion (1), et proùuisit une mon'oaie restée encore in­

connue, celle décrite au n° 'l,qui tranche toutes les discus­

sions relatives au denier n° 2, et démolltre qu'il appartient

à la ville d'Amiens.

Cependant nous élnimes, sous la forme du doute, une

autre opinion, et ~ nous fondant sur les lis dont sont enl­

prein'ts les petits deniers de Simon, nous les attribuions

tinlidement à Lille; 1\1. Dumortier les réc)ao13 pour
Tournai. ~ .,

Quant il 1\'1. Gaillard, il se borna à les revendiquer pou~

la }1"'landre, laissant il l'Artois ceux marqués du nom de

Philippe d'Alsace et de la lettre A (n° 2).

Enfin, 1\1. de Coster entra il son tour dans )a lice, et 50U-
~ .

tint que les petits deniers d'argent sont de ~lude (2). ',-
De toutes ces opinions, les seules qui restèrent deb~ut,

après tant de discussions, sont celles qui attribuent ces

(1) Mémoires sur de nouvelles découvertes de monnaies picardes.
(2) Revue de la numism. belge, 2e S., t. II, p. 28; t. III, p. 7.
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deniers il Amiens, à l'Artois et à l\lude. Quant à la nôtre,

nous y avons renoncé du moment où nous apprîmes à con­

llaÎlre un denier de Lille à peu près contemporain de ceux

de Simon, et marqué d'un seul lis.

Quelle est, de ces trois opinions, celle qui est la plus

fondée? C'est ce que nous nous proposons d'examiner.

Dans son l\félnoire sur de nouvelles découvertes de Illon­

naies picardes, le docteur Rigollot a fait connaître celle

décrite sous le n° 1• Elle porte positivement le nom de l'ate­

lier monétaire ùans lequel elle fut frappée, celui d'Amiens,

un grand ~, et au revers, la légende : Simon (ecit.

En présence de données si positives, toute discussion au

sujet de l'attribution de cette monnaie est oiseuse. Elle

démontre : 10 que le grand ~, gravé dans son champ,

constitue un signe, ou, si l'on aime mieux, le type local

d'Amiens, peu irnporte que cette leure soit une réminis­

cence du Dl0tp~x, inscrit sur les anciennes monnaies de cette

ville, ou l'initiale du nom de lu ville (1); 20 qu'Amiens était

positivement le lieu de la résidence du monétaire Simon;

50 que le système monétaire en vigueur à Amiens, il J'épo­

que où cette pièce fut frappée, était totalen1ent différent de

celui ùe l'Artois et de la Flandre, où le billon ne fut point

employé sous l'administration de Philippe d'Alsace. Elle a

un poids plus fort que celui des petits deniers ou artésiens

flamands et, comme nous venons de le dire, elle est de bil­

lon. 01', les deniers frappés vers la même époque, en Flàn-

(1) Matthieu d'Alsace (~460-H73), fils pulnéde Thierri d'Alsace, comte
de Flandre, et par conséquent frère de Philippe, semble avoir imité, sur
ses monnaies de Boulogne, la lettre Aemployée par son frère, à Amiens.

Ses monnaies sont battues selon le système d'Amiens et de Péronne.
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dre et en Artois, ont un poids de 0,40 il O,4tl et ils sont d'ar­

gent; donc ceux de billon ne peuvent appartenir il ces pays.

Ceci posé, nous concluons de ces faits que toutes les mon·

naies connues de hillon de Philippe d'Alsace, empreintes de

)a leure ~ ct du nom de Simon, doivent avoir été frappées

dans la Illème ville. Le denier décrit ci-dessus, sous le

n° 2, revendiqué pour l'Artois et réunissant toutes ces con­

ditions, doit donc être attribué à l'atelier cl·Amiens , et ne .

peut, par conséquent, appartenir à celui d'Arr'as, ni à' au­

cun atelier de la Flandre. Cette observation est si juste .que,

au filoment où Philippe d'Alsace employa la lettre ~ sur le

petit denier d'argent frappé il Arras, il y inscrivit le nom de

cette ville et il changea le lype des petits deniers d'Amiens,

en substituant à l'~ les lettres Al\IB, afin que les deniers

des deux ateliers nc fussent pas confondus (1).

Il résulte de cette seconde monnaie que Simon travaillait

encore à Amiens sous Philippe cl'Alsace, lorsque celui-ci
occupait le eonlté de ce nom (2), du chef de sa fenlmc

Isabelle, comtesse d'Allliens et du Vermandois.

Sirnon a-t-il continué à résider dans la mêlne ville; en

d'autres termes, les petits deniers d'm'gent, décrits aux nOS 5

et 4, et empreints de son nOlll, sont-ils d'Amiens? C'est la

seconde question que nous allons examiner.

Avant de la résoudre, nous devons d'abord ct avant tout

démontrer que le systènle ul0nétaire a été changé dans

l'Aniiénois sous l'administration de Philippe d'Alsace, et

(1) M. Gaillard a compris ces derniers, par erreur, au nombre des

monnaies de Flandre.
(2) Il s'intitulait, dans une charte de H61 : Philippus 1 Dei gratia

dominus et cornes Ambianis (sic). (TUIr.:RRY, 1. c., p. 67.)
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qu'il y a introduit celui de)'Artois et de la Flanùre. CeUe

preuve, nous pouvons l'administrer pour les monnaies

mêmes d'Amiens.

Le docteur Rigollot a publié, dans son Mémoire sur 'Une

rno~naie du Xll
e siècle, frappée par l'autot'ité l1zunicipale de

la vûle d'Arniens (1), un denier qui appartient incontesta­

blement à cette ville. Il porte:

Av. ~ CIVIM. Dans le champ : A~fB.

Rev. ~ 1\ION6TA ~ Duns le grènetis, une croix pattée

cantonnée de quatre S.

A. - Diam. : 12 mille - Poids: 0.4-0 à 0.4-5.

Gravé dans les Mêm. de la Société des
antiq. de Picardie, t. V, pl. IX.
fig. 4.

AUG. THIERRY, Recueil des doc. inéd. de
l'hist. du tiers état, 1. l, pl. J, fig. 3.

En cornbinant la légende et l'inscription ue l'avers avec

la légenue du revers, nous lisons : AJoneta civiunl Arnbia­

n01"um ou Ambianensium (nlonnnie des bourgeois d'Amiens).

Celle lecture n'est ni forcée ni arbitraire: elle est conforme à

celle qui a été adn1isc pour les nlonnaies de billon de la olèlne

vill(~, porlant : Ambianis civibus IJUX (paix aux bourgeois

d'Anliens), ct qui appartiennent il une époque nntérieure.
Or, ce denier, que, selon Augustin Thierry, l'on regar~de

·à tort conune une monnaie 1l11Hlicipule, rentre entièrelnent

duns le système nlonétaire de ln Flnndre. Il a le Inême

poids, le même nlodule, et il est du Inème aloi que les

petils denicl's de Philippe d'Alsace, frnppés pour la Flandre.

(1) Ptfémoircs de la Société des antiquaires de Picardie, t. V.
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Ji faut ùonc nécessairenlent adnlettre que Philippe d'Alsace

ait changé l'ancien système monétaire d'Amiens, système

dont Guibert de Nogent, mort en 1124, s'était déjà plaint,

en disant: Â11lbianensis obolu.s con'"uptissimum etiam quid­

clanl. Philippe a, par conséquent, réforlné, dans son comté

d'Amiens, un système monétaire détestable; il Ya substi­

tué celui de la Flanùre et de l'Artois, consistant en deniers

d'argent pur, tandis qu'en France la monnaie avait été

nltérée ou falsifiée par l'introduction du billon.

Si, comme nous croyons l'avoir démontré, ce denier est

sorti de l'atelier d'Amiens, il faut forcément admettre aussi

que le suivant appartienne à la même ville (1) :

Av. PHILIPVS. Dans le champ et autour d'une étoile,

AlVIB (bianûrn).

Rev. c. LIPLLoO~ ou LIPLLoO~. Croix dans un grène­

tis, cantonnée de quatre annelets, ou de deux anne­

lets on de deux croissants avec tiges.

A. - Diam. : i 2 mille - Poids: 0.38 à 0.40.

LELEWEL, Num. du moyen dge, t. Il ,

p. 26i-. Mém. de la société de Pi­

cardie, t. V, pl. IX, fig. 2 et 3.
GAILLARD, nos 21 et 25.
DE~ DUYTS, pl. II, no 17.

Ces deniers appartiennent, par le diamètre, le poids et le

type, à Philippe d'Alsace, comlue l'indique la légende au

nom de PhibjJpus, nom dans lequel 1\1])1. Serrure et 'Gail-

(1) C'est aussi l'opinion de ~t Lelewel, dont nous nous plaisons à in­

voquer l'autorité. (V'oy. la Num'Ïsm. du moyen dge, t. II, p. 263.) Cette
manière de voir n'a pas été admise ni par M: Serrure ni par M. Gaillard, .
qui ont cru que ces deniers sont de la Flandre.
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Jard voient celui d'un monétaire (1). tt Quelques auteurs,

dit 1\1. Gaillard, ont voulu attribuer à Philippe d'Alsace les

nO.1 24 à 27 et ~2 C·); deux circonstances auraient dû les

préserver de cette erreur: d'abord, les types de ces pièces

n'ont rien de commun; ensuite, sur les uns on lit seulement

Philippus, tandis que sur l'nutre on voit Ph. com,es. Or, il
n'est pas probable que Philippe ait tantôt fait accompagner

son nom de son titre, et tanlôt l'eût négligé (3). 1. Ces rai­

sons ne nous semblent pas aussi concluanles qu'elles le

paraissent à ~1. Gaillard. S'il est vrai que les types de ces
monnaies n'ont rien de conlmun entre eux, cette différence

tient au signe du type local dont elles sont empreintes.

Quant à l'ensemhle du 'type monétaire, quant au système

suivnnt lequel elles ont été battues, quant à leur poids et

aux caractères archéologiques, ils sont identiques, cornrne

il est facile de s'en convaincre par l'inspection même des

nl0nnaies. Nous convenons que le nom de Philippe y est

inscrit sans son titre, et que sur d'autres il le prend. l'lais

est·ce bien là un motif suffisant pour refuser d'y reconnaître

le nom de Philippe d'Alsace, et le prendre pour celui d'un

Illonétaire? Que de monnaies frappées en Belgique sans les

qualités des seigneurs qui les firent forger, ou portant siln­

plement leurs qualités sans les noms! Les évêques de

Liége, 'les ducs de Brabant, par exemple, en frappèrent

tantôt avec leurs titres, tantôt sans titres et avec leur nom

seulement, quoiqu'elles soient du mème personnage. Cepen-

(I) Cabinet du prince de Ligne, p. 202.
(2} Ce sont les deniers d'Amiens et d'Arras, au nom de Philippe, sans

la qualité de cornes.
(3) GAILLARD, p. 4-0.

•
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dant personne ne songe à leur enlever ces Inonnaies pour

les donner à des monétaires. 1\1. Rigollot s'était déjà élevé

contre c'ette interprétation, en disant: ct On peut répondre

qu'au moment où on s'essayait à ce genre de fabrication

(celui des petits deniers), et à une époque où les lettres

étaient très-peu cultivées, on fi pu se servir ùe légendes

diverses. n

Ainsi, en dernière analyse, nous ne croyons pas qu'il y
ait des raisons suffisantes pour refuser à Philippe <J'Alsace,

les deniers au nOln de Philippus.

Quant à la localité dans laquelle ils ont été frappés, le

monogramme d'A]\lBianul1~ la détermine suffisamrnent, et

sa ressenlblancc avec le petit denier à la légende l1'lOneta

civium .A1nbianensiu111 le prouve il la dernière évidence.

Nous croyons donc avoir démontré que Philippe d'Alsac~

frappait àAmiens une Inonnaie au nom du monétaire Simon,

et qu'il y introduisit le système monétaire de la Flandre.

Il suit de ces faits que si Sirnon a exercé à Amiens les

fonctions de monétaire, il n'est pas impossible d'admettre,

avec lU. Rigollot, que les petits deniers, au nom de Simon

feci, ou de Sz"?non seulement et marqués de lis rlboutés ou

des lettres l\E (-), soient d'AIuiens. Ils ont le même module,

le même poids et ils sont fabriqués du mèlne métal que les

deniers frappés à Amiens par Philippe cl'Alsace; par consé­

quent, rien ne s~oppose à admettre l'opinion de~1. RigollotC').

Cétte manière de voir, nous le savons, est opposée à

(1) V"oy. plus haut les monnaies décrites sous les nOI 3 et 4-.
(2) Une petite différence de poids et de module existe entre ces deniers

et ceux marqués m.
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celle que notre habile confrère et ami 1\1. de Coster, a déve­

loppée, avec tant de talent, dans la Revue de la l1umîs­

rnatique belge (1). te Les arJnoiries de l'Iuùe, dit-il, repré­

sentent, d'après un sceau du xve siècle, une ancre de navire

accostée d'une étoile et d'un croissant. Les habitants de

Mude, sur la foi d'une tradition populaire, prétendent avoir

obtenu le croissant en réconlpense d'un service signalé

rendu à des vaisseaux turcs. J'ignore si l'ancre figure dans

les premiers sceaux de la ville.

(l Les fleurs de lis aboutées, qui figurent sur le denier au

nom de Simon, indiquent déjà une monnaie flamande; lnais

l'étoile et le croissant ne sont-ils pas l'évidente signification

de l'atelier monétai.'e de le l\1ue? Du reste, comme la plu­

part des ateliers flamands, l\'1ude ne s'est pas bornée à

émettre des deniers muets; elle a produit un denier énon­

çant son nOIn; le nl0nogrnmme ~lE donne pat-faitenlent les

trois lettres l'IVE, le lUue. On sait combien était usitée au

XIIIe siècle la nlanière d'inscrire, en langue vulgaire, les noms

de lieux sur les monnnies flamandes et artésiennes )t

Nous répondons, à ces arguments, que l'ancre entre la June

et un astre, figure déjà sur un sceau de l'Iude attaché à un

docun1ent de 1509 (~). C'est donc, il notre avis, l'ancre qui

est l'objet principal du sceau : l'astre et la lune n'y sont que

des accessoires ayant une signification de gloire, comme

nous l'avons démontré ailleurs, et tels qu'ils figurent sur

<l'autres monnaies et sur un grand nOlnbre de sceaux. Nous

comprenons n1ènle difficilenlent le lnotif pour lequel rem-

(1) 2c série, t. II, pp. 35 et 36, et t. III, p. 7.

r') Dl 'VAILLY, Élément& de paléographie, t. if, p. 200.
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'blènle principal, l'ancre, aurait été négligé sur la monnaie

de l'Iude pour y substituer, quoi? Des accessoires qui ont

un caractère général et non spécial il une localité quel...

conque. Celte observation est si vraie que des deniers de

Simon portent, au lieu d'une lune et d'un astre, deux crois­

sants en forme de C. Si l'astre et la lune y sont l'ohjet prin­

cipal, le premier n'auroit cer.:cs pas été changé en croissant.

l'ur conséquent, nous croyons que le lis est l'objet principal

du denier, et par conséquent aussi, qu'il ne peut convenir à

l\Iude, dont la monnaie est enfin retrouvée.

Cette pièce, si intéressante pour l'histoire numismatique

de la Flandre, fournit une preuve de plus en faveur du

système que nous avons établi pour reconnaître les ateliers

monétaires des petits d~niers, au moyen de leur comparai­

son aux sceaux COUlffiunaux. Elle porte :

Av. Ancre entre deux rosettes et deux globules.

Rev. Croix légèremeRt pattée, cantonnée de quatre rosettes.

Voilà la véritable monnaie de ~'Iude qui porte l'emblème

communal de cette ville; et pour faire voir, en .quelque

sorte, que l'astre et la lune du sceau n'y sont que des acces­

soires, ils ont été transformés, sur la monnaie, en simples

rosettes.

Ainsi considéré comme objet principal de la monnaie, le

lis ne peut convenir à l'Jude. 1\'lais appartient-il à Amiens?

Il n'y a pas doute à ce sujet. Le lis était si bien l'emblème

d'Amiens qu'il figure encore aujourd'hui dans les armoiries

de cette ville et qu'il figurait aussi sur son sceau communal:

1( Vers la fin du XIIIe siècle, disent les bénédictins, le sceau

..de la commune d'Amiens montre., dans le champ, une sorte

•
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d~ornementnom nIé uffiquet en langage du pays. Le centre

est une rose d'ou partent, .en forme de rayons ahoutissant

à ]a circonférence, six têtes de nlannousets mi-partis d'au·

tant de fleurs de lis, environnées de cette inscription :

sigillurn civium ambianensiunl. Lecontre·scel est une simple

{leur de lis avec cette légende : secrelurn rneunz rnichi C). n

Point de doute, le lis est, pour Amiens, un en1blèrne

communal figuré sur le contre-sceau. Par conséquent, il

est naturel de ]e retrouver sur les deniers f.'appés en celle

ville, ou il est placé de manière que les monnaies tour­

nées sens dessus dessous, présentent toujours le lis droit

:lvec l'astre ct la lune, emblèmes de la glorification. Ou bien

le lis y est représenté droit et entouré des mêlnes emblèmes,

comme on le voit sur le petit denier à ]a légende Laurebi (2).
Reste encore à examiner ]a question de savoir si les lettres

conjointes l\E, que portent quelques deniers au nom de

Simon, forment ]e monogramme de le l'fue. La ressem­

blance frappante de ces deniers avec ceux aux lis, ct le nom

de Simon dont ils sont empreints, ne disent-ils pas qu'ils

proviennent du même atelier? Ce sont les mêmes annelets,

au lieu d~ la ]égende; c'est ]a même cl'oix au revers, et le

nom de Simon y est inscrit de la mêllie manière; ils sont,

(1) Ce sceau est plus ancien. Selon Augustin Thierry, il est attaché à

un document de ~ 228, « et, ajoute-t-il, la matrice avec laquelle il a été
fait a dtî être gravée à la fin du xue siècle. J) Il cite aussi un document

de H 52 scellé d'un sceau d'Amiens sur lequel il n'a pu fournir des ren­

seignements. Le sceau, tel que les bénédictins l'ont décrit, est gravé

dans le Recueil des documents in~ditJ de l'histoire du tiers état, t. l, par

AUG. THIERRY.

(2) HERMAl';n, no 37bil.
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il est vrai, UI~ peu plus petits; aussi sont- ils postèrieurs

aux preoliers.

l'lais, demandera-t-on, quelle est la signification de ~'IE?

Nous avouons volontiers qu'clle est difficile à deviner.

Toutefois, l'explication essayée par 1\'1. Rouyer n'est pas à

dédaigner. ct 1\1. Jules Rouyer, dit Gaillard, a trouvé une

interprétation ingénieuse : il lit Shnon {ecit. l"lE. Nous

n~avons malheureusement pas vu de denier au type de l\E

qui porte au long ou en abrégé Simon {ecU (1). )l Une inter­

prétation semblable il celle de 1\1. Rouyer est, du reste,

confornle il la légende ego sum de Robet·ti (je suis de Robert),

gravée sur le denier de Robert 1 comte de Flandre. Qui

sai t si les C figurés sur les exemplaires dont lU. Gaillard a.

donné la gravure, n'ont pas la signification de Cudit, et si on

ne doit lire Sirnon ~IE Cudit? Cette explication est peut-être

arbitraire; aussi nous n'y tenons nullement.

Quoi qu'il en soit de cette interprétation, il est peu pro­

bable que Simon (2), le rnonétaire d'Amiens, ait transporté

son atelier à l'Iude, pour y fabriquer des monnaies dans le

style de celles qu'il forgeait à Amiens. Nous comprenons

les variétés de types employés dans un atelier aussi impor­

tant que celui de la grande commune d'Amiens; mais nous

lc comprenons difficilement à lUude.

(1) GULLARD, p. .\.2.

(2) Dans un acte de ~ ~ 70, nous voyons figurer, au nombre des témoin~

de la part de la commune d'Amiens, Oilardus monetarius, avec ses fils

Robertus et Tam{erridus. Le même individu figure encore au nombre

des bourgeois d'Amiens, dans un acte de H 77, de la manière suivante:

Oilardo, sicco, Roberto ejus filio, avec un Simon, Simone sancti Fas­

ciani. (THIERRY, t. l, pp. 95 et 99')ICe Simon est-il celui qui figure sur

.Ies monnaies d'Amiens?
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Quant à l'argument que ftl. de Coster tire du poiùs de

cette monnaie, qui est effectivement flamand, nous avons

expliqué comment le système monétaire de la Flandre a été

introduit à Alniens, et nous avons fait voir que, sous Phi­
lippe d'Alsace, l'Htelier de celle ville produisit des deniers

flamands. Simon peut donc avoir frappé, à Amiens, des

monnaies au système de la Flandre, en d'autres termes, des

deniers flamands.

Ainsi, en résumé, nous croyons que les rnonnaies au nom

du monétaire Sinlon ont été frappées à Amiens, et que

Philippe d'Alsace introduisit dans cette ville le système

nlonélaire de la Flandre. Nous croyons aussi, par consé··

quent, que, malgré le système flamand, selon lequel ont

éfé frappés les deniers aux noms de Philippe et de Simon,

ceux-ci ne peuvent être compris dans la collection des

monnaies des comtes de Flandre ou des comtes d'Artois.

Cu. PlOT.






